
 
 

 

 

 

 

 

 
DATE : 30 avril 2026                Numéro 2026 / 01 

 
Cérémonie du 8 mai 2026 

 
Le 8 mai prochain, nous commémorerons le 81ème anniversaire de la victoire du 8 mai 1945.  
La cérémonie se déroulera à 11h15 devant le Monument aux Morts (face à l’église). 
Les habitants sont cordialement invités à cette commémoration qui sera suivie de celle de 
Pulligny à 11h45, puis d’un apéritif à la salle des fêtes de Pulligny.  

  

 
Infos pratiques et cadre de vie 

 
Test de mise en sécurité de la rue d’Autrey   
 
La commune a passé un marché avec Meurthe et Moselle Développement (MMD 54) pour des 
études de mise en sécurité de la rue d’Autrey. 
Du 4 au 18 mai 2026, un dispositif de sécurité et de stationnement sécurisé sera mis en place 
en phase TEST. Un arrêté portant réglementation temporaire de circulation et de stationnement 
a été pris avec mise en place expérimentale de zones de stationnement formant écluses 
simples. Ainsi, 15 places de stationnement régulier seront créées sur voie publique. 
Je vous demande de respecter ces emplacements de stationnement afin de tester efficacement 
ce dispositif. Merci d’avance à vous. 
Une réunion publique se tiendra le mercredi 10 juin 2026 à 18h00 à la salle communale avec la 
présence de MMD 54 et d’un bureau d’étude. Un temps d’échange et de retour d’expérience 
est prévu. A l’issue, nous lancerons la phase ETUDE pour sécuriser cette rue en pente où la 
vitesse réglementaire de 30 km/h n’est pas toujours respectée. Je vous invite à venir à cette 
réunion afin de recueillir vos avis, que vous soyez habitant ou utilisateur de cette rue 
traversante du village.   
 
 

Cadre de vie 
 
Quelques rappels importants : avec le printemps qui s’installe, la végétation pousse.    
 
Horaire de bricolage et jardinage :  

Jours ouvrables : 8h-20h 
Samedi : 9h-12h et 15h-19h 
Dimanche et jours fériés : 10h-12h 
 
Elagage des haies privées :   

A vos taille-haies et sécateurs : la végétation ne doit pas empiéter sur le domaine public et j’en 
profite pour entretenir mon bout de trottoir, balayage, désherbage et démoussage. 

 
 



 

 

Brûlage des déchets :   

Le brûlage de tout déchet est strictement interdit sur l’ensemble du territoire communal. Une 
benne à déchets verts est à votre disposition le long du Madon.  

 
Déchets canins et surveillance des chiens :   

Les chiens doivent être tenus en laisse. Il est interdit de les laisser divaguer : pour rappel, tout 
le périmètre de l’aire de jeux est interdit à nos amis les chiens pour un problème d’insalubrité. 
Les déjections canines doivent être ramassées par les propriétaires. Des sacs de déjections 
sont à disposition en Mairie. Des pictogrammes sur affichette ont été implantés sur l’ensemble 
de nos espaces verts. Merci de respecter cette règle, notamment pour notre employé municipal 
qui s’efforce de rendre notre village propre. 
L’arrêté municipal du 15 avril 2009 stipule que toute infraction constatée est passible d’une 
amende de 35 euros. 

 
Lauréats, Recensements, Déclarations de fin de 

travaux 
     Rappel : 

- Les élèves ayant obtenu ou qui obtiendront un diplôme scolaire en 2026 sont invités à se 
présenter en mairie. 

- Les enfants nés en 2010 sont invités à se faire recenser en mairie après leur date 
d’anniversaire.    

- Les pétitionnaires ayant effectué des demandes d’autorisations de travaux ou permis de      
construire doivent impérativement faire une déclaration d’achèvement de travaux en Mairie 
ou sur le guichet unique. 

 

Manifestations à venir 
 
➢ 21 et 22 mai 2026 : pièce de théâtre : ‘la liberté ou pas’ deux représentations  salle communale 

à 20h15.   

➢ 24 mai 2026 : Vide grenier Petite Rue, organisé par le Foyer Rural. Restauration et buvette sur 
place. 

➢ 13 juin 2026 : Loto organisé par le foyer rural. 

➢ 20 juin 2026 : Championnat de Meurthe et Moselle et Grand Est de cyclisme sur route - 
Epreuve du contre la montre Pierreville/Fort Pélissier – Manifestation organisée par Neuves 
Maisons Cyclisme et la Municipalité.  

➢ 20 juin 2026 : Fête de la musique (haut du village, à l’atelier municipal), organisée par le Foyer 
Rural et la Municipalité. Restauration et buvette sur place. 

➢ 21 juin 2026 : Grand prix de Pierreville – Cyclisme sur route - Départ et arrivée au village – 
Manifestation organisée par Neuves Maisons Cyclisme et la Municipalité. 

➢ 13 juillet 2026 : Repas champêtre avec feu d’artifice à l’aire de loisirs, organisé par le Foyer 
Rural et la Municipalité   

  
Ces informations sont disponibles sur le site la mairie : WWW.pierreville.mairie54.fr et sur panneau pocket. 

 
 

                                                                                                            Le Maire,                                                                                                        
                                                                                     Thierry WEYER 

 

http://www.pierreville.mairie54.fr/

